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En fin de journal, vous trouverez un communiqué de presse sur les aménagements 
pour le CAPES (certificat d’aptitude au professoral de l’enseignement secondaire). 

Le samedi 13 mars, la Fédération ANAPEDYS vous invite à participer aux 
conférences qui suivront son Assemblée Générale.  
Pour des raisons sanitaires, cette manifestation se déroulera en visioconférence 
par le biais de la plateforme ZOOM.  
Les inscriptions sont ouvertes et il est impératif de s’inscrire pour obtenir le lien 
de connexion. 
Pour les conférences à partir de 13h30  
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeLm-8qdcwMkqpBOIW--NdD-KuE9R7QTfkv7KyfRkvadbbRXA/viewform      
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Sur le site d’ANAPEDYS nous sommes souvent interpellés sur la manière dont se 
passe le contrôle continu.  
Pour beaucoup d’élèves les aménagements prévus et notifiés dans le PAP (Plan 
d’Accompagnement Personnalisé) ou dans le PPS (projet Personnel de 
Scolarisation) ne sont pas respectés sur l’ensemble des évaluations.  
Les problèmes sont souvent de l’ordre de l’organisation, emploi du temps, 
changement de salle ou de discipline, impossibilité de mettre en place le temps 
supplémentaire.  
Or, nous savons que, pour certaines 
matières, les candidats ne pourront 
compter que sur ce contrôle continu, 
l’examen final étant supprimé.  
Les candidats ne doivent pas être 
pénalisés par des difficultés internes à 
l’établissement.   
Que faire ? 
• Ne pas tarder à en parler aux 

enseignants, au chef d’établissement avant les conseils de classe. Après  la 
validation des notes par le conseil de classe, elles ne pourront plus être 
modifiées.   

• Des compensations sont possibles. Les enseignants peuvent modifier le barème, 
appliquer un coefficient (1,22 à 1,30 selon les cas)...  

• Pensez à vous rapprocher de votre association locale.  
L’équipe du journal 

  
 
 
 
 
 

CONTRÔLE CONTINU 
Un piège ? 
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Entre intégration et inclusion, les enjeux, les difficultés, l’utopie ?  
La phrase souvent entendue dans le primaire « Cet élève va en inclusion » a-t-elle 
encore un sens dans l’école inclusive ? 
L’enjeu de ce n°22 de la revue Ressource est ainsi d’identifier des balises pour 
l’action afin de passer d’une inclusion en droit à une scolarisation en actes. 

Quelques interrogations relevées dans les premiers articles : 

• Est-il suffisant de décréter l’inclusion pour qu’elle soit pédagogiquement 
effective et efficace sans interroger la question des moyens nécessaires à sa 
réalisation ? 

• Dans les faits, la mutation de l’intégration à l’inclusion est-elle effective ? 

Quelques propos relevés dans les deux premiers articles/  

• La différence fondatrice entre intégration et inclusion vient du processus, 
l’intégration fonctionnant de l’extérieur vers l’intérieur. Ainsi, un enfant que l’on 
intègre est a priori hors de l’école (dès lors que l’on cherche à l’intégrer...) et 
l’intégration va consister à le placer en milieu ordinaire. Dans ce premier cas, 
l’enfant est en quelque sorte considéré comme problématique (en raison de sa 
différence, des besoins particuliers qu’il nécessite, de ses difficultés 

PARADOXE D’UNE ÉCOLE INCLUSIVE  
N°22 RESSOURCE   
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d’apprentissage…) et in fine, « exclu » d’une école ordinaire, non pensée pour 
des besoins éducatifs particuliers.  

• Le processus qui se réfère à l’école inclusive est inverse : l’enfant est a priori 
dans l’école, il y a toute sa place sans conditions préalables et celle-ci doit 
s’organiser pour trouver les aménagements nécessaires à sa scolarisation. 
...L’école devra alors recourir à des moyens et des services ressources 
spécialisés, ce qui présuppose un travail collaboratif. Dans ce cas, c’est le 
système éducatif qui est considéré comme obstacle (car non équipé pour faire 
face à la diversité, en déficit de moyens humains, matériels et de formation, en 
difficulté d’enseignement et finalement excluant les enfants d’une école 
inaccessible, inadaptée)... Sans aide extérieure, les limites d’une telle scolarité 
pour les élèves ayant des besoins très spécifiques seraient vite atteintes, de 
même que l’inquiétude des parents et professionnels ne sachant pas comment 
prendre en compte la différence dans un dispositif construit pour être 
initialement relativement homogène. Lien ci-dessous.  
https://www.reseau-inspe.fr/wp-content/uploads/2020/09/Ressources22.pdf 

Fabienne Miramand 

Catherine Bréchignac spécialiste des 
nanoparticules. Elle a été directrice du CNRS 
et secrétaire perpétuelle de l’Académie des 
Sciences. Petite, Catherine Bréchignac a des 
difficultés en classe et nous dit être très 
dyslexique.    

Nous vous proposons un résumé et quelques phrases tirées de son entretien 
avec Thierry Lyonnet le lundi 18 janvier sur RCF. 
« Je me sentais bien différente des autres" raconte-t-elle. 

TÉMOIGNAGE  
CATHERINE BRECHIGNAC    
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« Oui je m’ennuyai beaucoup à l’école, je me souviens, je devais être en fin de 
primaire, un jour la maitresse me demande : qu’est ce que vous avez à rire. j ai 
répondu : je me raconte des histoires drôles. »  
« Non je n’étais pas surdouée, j étais surtout très dyslexique... Je n’étais pas faite 
pour être dans ce moule... J’étais très renfermée. Je vivais dans mon monde et le 
monde de l’école ne m’intéressait pas ».  
« Je devais être en 5ième...en math j’avais écrit singe au lieu de signe, je faisais des 
inversions de lettres effroyables, j’avais une orthographe déplorable, je n’arrivais 
pas à apprendre les langues... » 
« J’ai été obligé de vivre avec cette dyslexie. »  
Elle remercie ce professeur de mathématiques qui lui a donné le gout de 
mathématiques et de l’école.  
Elle a redoublé sa sixième et son professeur d'histoire-géographie appellera ses 
parents pour leur dire qu'elle "n'irait surement pas plus loin que le brevet.     
Le lien pour écouter son témoignage.  
 https://rcf.fr/culture/portraits/catherine-brechignac-de-dyslexique-directrice-du-
cnrs?unkp=39e0288f9ea549f5625b1382b8f98669&fbclid=IwAR2rALdAoPp2POHzBGo9j8VRdMtuAJ6JwoBgSEA2t5oE
5CmXyIUW0qyvZOc#.YBen8zHV-48.facebook 

Info de Isabelle Alix 

BRAVO Damien Seguin pour ce formidable exploit 
sportif, 7ième dans la course des vents du globe, ce 
n’est pas rien.  
MERCI pour vos déclarations tellement importantes 
et encourageantes pour tous les jeunes et pour toutes 

les personnes en situation de handicap visible ou 
invisible. Message de Damien : " Le seul message que je veux transmettre, c’est ne 
vous mettez pas de barrières. On n’empêchera jamais un gamin de rêver, qu’il soit 
valide ou handicapé. Ce serait la pire des choses ». 

Notre skipper  
Damien Seguin  

Photo de l'article de APICIL 
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